
COMPTE RENDU SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 9 SEPTEMBRE 2020 

 

Etaient présents : Dominique Véret, Christian Mezzavilla, Annick Sauvain, Philippe Héritier, Martine 

Bugnot,  Stéphane Guigot, Mathilde Picavet, Patricia Débarbouillé, Laurent Villeret, Cécile Pagant, 

Yves Chaudat, Louis Philippe Forey 

Excusés: Mmes Rocchi Caslani Martine, Lenoir Irène, Mr Vincent Rodier  

 

*DESTINATION DES COUPES AFFOUAGERES 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide  la destination des coupes réglées et non réglées 
de la forêt communale inscrites à l’état d’assiette de l’exercice 2021. 

Différents points concernant les bois sont abordés : nomination d’un nouvel agent forestier, visite à 
prévoir des élus en forêt, point sur vente de parcelle. 

*EFFECTIFS DU RPI 
Madame Annick Sauvain informe le Conseil Municipal des effectifs de rentrée des classes du RPI 
«  DE LA COTE DE NUITS » qui s’élèvent à 162 enfants sur tout le « RPI » dont 81 élèves de Corgoloin. 

*RYTHMES SCOLAIRES 
Le Maire informe le Conseil Municipal d’une circulaire de la Direction des Services Départementaux 
de l’Education Nationale de la Côte d’Or concernant l’organisation du temps scolaire pour la rentrée 
2021 qui fera l’objet de réflexions lors de prochains Conseils Municipaux. 

*SICECO 
Intervention de Philippe Héritier sur : 
-le bon fonctionnement de la lampe bouquet Voie Romaine/Avenue des Peupliers ; la réception de 
ces travaux d’éclairage public 
-pour 2021 : il a évoqué l’enlèvement des projecteurs au-dessus de la Mairie ; un complément du 
«  Chemin Neuf »  à passer en LED (4 ou 5 anciennes générations) ; 
-Réunion du 15 septembre 2020 : en CLE seront nommés le Président et Vice-Président ; 
-PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL : Philippe Héritier rappelle son  compte-rendu de  réunion 
de commission PCAET fin Juillet sur les actions que peut mener la commune entr’autre la baisse 
d’intensité lumineuse (effective Rue Claude Delmasse et 19 Mars 1962) ;  le nettoyage et l’entretien 
des mares : il rappelle les préconisations données par la SHNA (Société d’Histoire Naturelle d’Autun) 
pour mener à bien cette opération. 
 
*ORVITIS 
Une  entrevue sera demandée à ORVITIS concernant la rétrocession de la voirie du Lotissement 
«  SAUSSY » lors de laquelle seront listées et définies les exigences et les conditions que la Commune 
sera prête à accepter pour conclure un accord de rétrocession de ces équipements. 
 
*DATION TERRAIN LOTISSEMENT « SAUSSY » 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la dation portant sur un terrain communal situé au  
lotissement «  Saussy » est maintenant terminée et que, par conséquent, la commune propriétaire 
peut vendre celui-ci. 
 



*REFLEXION SUR LE « PONT DU LIET » 
Un rendez-vous sera organisé à la demande et avec  la SNCF concernant l’état de l’ouvrage et de la 
voirie. 
 
*MARCHE COMMUNAL 
Mathilde Picavet fait le point sur  l’organisation du marché communal qui aura lieu le vendredi 11 
septembre 2020 à 17h Place de la Mairie. 
 
*INSEE 
Martine Bugnot informe le Conseil Municipal d’un courrier reçu de l’INSEE concernant les comptages 
issus de la collecte de recensement 2020. Ce courrier mentionne entr’autre  un total des logements 
d’habitation de 453 et un total de bulletins individuels de 942. 
 
*DISTRIBUTION DE TERREAU 
L’ancienne décharge municipale (au-dessus du cimetière) sera exceptionnellement ouverte les 
samedis 26 septembre 2020 et 3 octobre 2020 de 8 à 11heures 30 pour la mise à disposition de 
terreau aux habitants de la Commune. 
 
*DIVERS 
Des courriers émanant du Maire et des services de la Communauté de Communes sont adressés aux 
personnes concernées par des dépôts sauvages au Points d’Apports Volontaires. 
 
Compte-tenu de la situation « COVID », la Municipalité décide de ne pas organiser cette année de 
repas des Aînés et l’Arbre de Noël. 
 
Les travaux de réfection de la fontaine ont été réalisés. 

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu Mercredi 14 Octobre 2020. 

Fin de la séance : 21 heures 

 

 

 

 
 

             

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 
 

 

 


